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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 19, insérer l'article suivant:

En application de la Charte de l’environnement de 2004 et du principe d’action préventive et de 
correction prévu à l’article L. 110-1 du code de l’environnement, l’exploration et l’exploitation des 
mines d’hydrocarbures liquides ou gazeux sur le domaine public maritime, sur le plateau 
continental ou dans la zone économique exclusive est interdite.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à interdire l’exploitation d’hydrocarbures en mer, conformément au souhait 
exprimé par la Ministre de l’écologie lors de la COP 21 à Paris.


